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L’opération de dépôt d’une demande d’enregistrement 
d’un téléphone mobile / Tablette GSM est : 

 Gratuite 
 Personnelle  

Le guichet unique du CERT ne prend pas en charge 
l’opération d’enregistrement des terminaux GSM. 
 

L’opération d’enregistrement des terminaux GSM 
s’effectue exclusivement via le site web 
«https://sajalni.tn» 

 

 


